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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 21/06/2023 dans l'établissement Remy 
LENFANT Teinturerie implanté 2, rue du Rivage 59510 Hem. Cette partie « Contexte et constats » 
est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

L'inspection est  réalisée à  l'occasion de la  campagne de contrôle  inopinée réalisée au titre  de
l'année 2023 et diligentée par l'inspection de l'environnement. Le contrôle porte sur le rejet des
eaux  industrielles  issues  de  l'activité  de  teinturerie.  Ce  site  a  fait  l'objet  de  dépassements
importants  sur  les  paramètres  DBO5 et  DCO en 2020.  Il  s'agit  donc d'un site  visé  par  l'action
régionale des HDF relative au traitement des gros dépassements.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• Remy LENFANT Teinturerie
• 2, rue du Rivage 59510 Hem
• Code AIOT : 0007002145
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• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La société REMY LENFANT exploite une teinturerie sur le territoire de la commune de Hem depuis 
plus d'un siècle. Le premier acte administratif connu pour cet établissement remonte au 1er 
décembre 1889 (récépissé de déclaration d'une teinturerie). 

L’installation fonctionne depuis en régime d'autorisation au bénéfice des droits acquis et dispose 
d'actes administratifs réglementant des installations connexes (arrêté préfectoral de 1970 pour la 
chaufferie, récépissé de 1975 pour des compresseurs d'air) ou d'arrêtés pris pour imposer des 
prescriptions complémentaires spécifiques (4 juillet 1975, 22 mai 1987 et 24 décembre 1990), 
principalement pour fixer l'autosurveillance des rejets d'effluents liquides.

L’activité de la société Remy Lenfant est actuellement régie par :
 • l’arrêté préfectoral complémentaire du 03 juin 2002 établi en application de l'article 68.II et III de 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié (réduction des rejets des installations existantes) ;
 • l’arrêté préfectoral du 10 mai 2016 relatif à la surveillance pérenne RSDE.

A ce jour, les activités relèvent de l’autorisation au titre de la rubrique n° 2330 -Teinture, impression, 
apprêt, enduction, blanchiment et délavage de matières textiles- et de la déclaration pour la 
rubrique n° 2910 -installations de combustion fonctionnant au gaz naturel. 

L’établissement met en œuvre les procédés suivants :
- teinture en autoclave de tout type de fils et rubans;
- teinture en continu des tissus en jigger ou barques,… ;
- traitements de lavage, rétraction, adoucissage, hydrofugation.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• eau, produits chimiques

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
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• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 
précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Éléments de

contexte

Autre du
12/11/2021, article

/
/ Sans objet

2
Réseaux – ouvrages

de rejet

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2002,

article 4.2
/ Sans objet

3
Réseaux – ouvrages

de rejet

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2002,

article 9.2
/ Sans objet
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N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

4
Réseaux – ouvrages

de rejet

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2002,

article 9.3
/ Sans objet

5
Entretien –

isolement avec les
milieux – incidents

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2002,

article 4.1
/ Sans objet

6
Entretien –

isolement avec les
milieux – incidents

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2002,

article 5.1.3 »
/ Sans objet

7
Entretien –

isolement avec les
milieux – incidents

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2002,

article 6.3
/ Sans objet

8
Valeurs limites

d’émission –
autosurveillance

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2002,

article 10.1
/ Sans objet

9
Valeurs limites

d’émission –
autosurveillance

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2002,
article 8.4.3 »

/ Sans objet

10
Valeurs limites

d’émission –
autosurveillance

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2002,

article 8.4.1 »
/ Sans objet

11
Valeurs limites

d’émission –
autosurveillance

Arrêté Préfectoral
du 03/06/2002,
article 8.4.2 »

/ Sans objet

12 Sécurité des
produits chimiques

- art 4 à 6 et 17 de
CLP
- sections 5.1 - 5.2 -
6 - 7.2 de la FDS
- sections 1.2 - 7.1 
de la FDS
- sections 10.1 - 
10.3 - 10.4 - 10.5 de
la FDS
- annexes XVII 
REACH et site de 
l'ECHA

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’inspection des installations classées de la DREAL a procédé à une visite sur site le 21 juin 2023
dans le cadre d'un contrôle inopinée eau et de la sécurité sur les produits chimiques.
Aucun point de non-conformités n'a été relevé.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Éléments de contexte

Référence réglementaire : Autre du 12/11/2021, article /
Thème(s) : Risques chroniques, Contrôle inopiné (CI) précédent – conditions de fonctionnement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Date du CI EAU de l’année n-1 : 09 et 10/05/2022

Nature du/des dépassement(s)/gros dépassement(s) relevés lors du CI EAU de l’année n-1 :

Conditions de fonctionnement du site :
Constats : 

• Date du CI EAU de l’année n-1 : 09 et 10/05/2022
• Nature du/des dépassement(s)/gros dépassement(s) relevés lors du CI EAU de l’année n-1 : 

aucun dépassement n'a été relevé
• Conditions de fonctionnement du site : normales

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Réseaux – ouvrages de rejet

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2002, article 4.2
Thème(s) : Risques chroniques, Plan des réseaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l‘exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à
la disposition de l’Inspection des installations classées ainsi que des services d‘incendie et de 
secours.
Constats : L'exploitant a présenté lors de l'inspection un schéma des réseaux comprenant les 
réseaux d'eaux pluviales, d'eaux unitaires, d'eaux usées et d'eaux de process. Ce schéma est récent
et réalisé sous Autocad.
Pour les eaux de process, on peut distinguer l'alimentation (forage), les canalisations, les regards, la
citerne relai et le bassin d'homogénéisation.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Réseaux – ouvrages de rejet

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2002, article 9.2
Thème(s) : Risques chroniques, Aménagement des ouvrages de rejet
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sur chaque ouvrage de rejet d‘effluents liquides doivent être prévus un point de prélèvement 
d’échantillons et des points de mesure.

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 
conduite à l’amont, qualité des parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment homogène.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité.

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d‘organismes 
extérieurs à la demande de l‘inspection des installations classées et du service chargé de la police 
des eaux.
Constats : Le site dispose d'un seul point de rejet des eaux de process.
Sur l'ouvrage de rejet, l'inspection constate un point de prélèvement d’échantillons et des points 
de mesure. Ces point sont implantés le long d'un canal de Venturi. Ils sont facilement accessibles 
et permettent une intervention en toute sécurité.
Un échange avec le laboratoire de mesures confirme ces caractéristiques.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

10



N° 4 : Réseaux – ouvrages de rejet

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2002, article 9.3
Thème(s) : Risques chroniques, Équipement des ouvrages de rejet
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Avant rejet au milieu naturel ou dans le réseau d’assainissement, les ouvrages d’évacuation des 
rejets d’eaux usées résiduaires doivent être équipés des dispositifs de prélèvement et de mesure 
automatiques suivants :
- un système permettant le prélèvement d’une quantité d’effluents proportionnelle au débit sur 
une durée de 24 heures, et la conservation des échantillons à une température de 4°C,
- un pH-mètre en continu avec enregistrement
- un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement
Constats : L'ouvrage d’évacuation des rejets d’eaux usées résiduaires est bien équipé des 
dispositifs de prélèvement et de mesures automatiques prescrits.
L'exploitant indique que les dispositifs sont réétalonnés une fois par an.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Entretien – isolement avec les milieux – incidents

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2002, article 5.1.3 »
Thème(s) : Risques chroniques, Isolement avec les milieux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
En complément des dispositions prévues à l’article 4.1 du présent arrêté, les réseaux d’égouts 
doivent être conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit 
permettre leur isolement par rapport à l’extérieur.
Constats : Les réseaux d'égouts disposent de regards de visite permettant leur inspection et 
nettoyage si nécessaire. 
L'arrêt des pompes (entre le bassin d'homogénéisation et le rejet) permet d'isoler le réseau des 
eaux de process.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Entretien – isolement avec les milieux – incidents

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2002, article 6.3
Thème(s) : Risques chroniques, Entretien et conduite des installations de traitement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s’assurer de leur bonne marche doivent être mesurés. Les résultats de ces mesures 
doivent être portés sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
Constats : Les installations de traitement sont constituées uniquement d'un bassin (750 m3) qui 
permet d'homogénéiser le rejet (stabiliser le pH et baisser la température). Le bassin est équipé 
d'aérateur qui permet une épuration simple des eaux avant rejet.
La citerne relai et le bassin d'homogénéisation ont été curés en 2021 par la société DMA. 
L'exploitant indique la programmation d'un prochain curage en août 2023. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Valeurs limites d’émission – autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2002, article 10.1
Thème(s) : Risques chroniques, Autosurveillance
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L’exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. Les 
mesures sont effectués sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après :

Les analyses doivent être analysées sur des échantillons non décantés.

Après six mois d’analyses mensuelles, l’autosurveillance sur les paramètres hydrocarbures totaux 
et Aox pourra être porté à une fréquence trimestrielle, en accord avec l’inspection des 
installations classées.
Constats : L'exploitant dispose d'un programme d'autosurveillance.
Les mesures ont été régulièrement remontées dans GIDAF jusqu'en juillet 2023.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Valeurs limites d’émission – autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2002, article 8.4.3 »
Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites d’émission
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des dispositions de l’autorisation de raccordement visée à l’article 7.6 et de la 
convention éventuelle afférente, le rejet d’eaux usées résiduaires doit respecter les valeurs limites 
supérieures suivants :

Constats : 

Rappel du résultat du CI de l’année n-1 : pas de non-conformités

Synthèse des résultats d’autosurveillance GIDAF de janvier 2022 à mai 2023 : les mesures sont 
conformes aux valeurs limites de l'AP du 3 juin 2002. 

L'inspection n'a pas reçu le rapport du contrôle inopinée eau du 21/06/2023 en raison d'un 
problème technique du laboratoire de mesures. Le contrôle est reprogrammé en 2023.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 10 : Valeurs limites d’émission – autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2002, article 8.4.1 »
Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites d’émission
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 

Débit :

Constats : 

Rappel du résultat du CI de l’année n-1 : le débit journalier de 87,8 m3/j respecte la valeur 
réglementaire.La valeur instantanée maximale relevée est environ de 8,8 m3/h. Les débits 
maximaux instantané et sur 2 h sont conformes.

Synthèse des résultats d’autosurveillance GIDAF de janvier 2022 à mai 2023 : seul le débit moyen 
journalier et mensuel sont saisissables. Ceux-ci respectent la valeur réglementaire.

L'inspection n'a pas reçu le rapport du contrôle inopinée eau du 21/06/2023 en raison d'un 
problème technique du laboratoire de mesures.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 11 : Valeurs limites d’émission – autosurveillance

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/06/2002, article 8.4.2 »
Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites d’émission
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les rejets d’eaux usées résiduaires doivent respecter les conditions suivantes :
- Température inférieur à 30 °C
- pH compris entre 5,5 et 8,5 
- Modification de coloration du milieu récepteur inférieure à 100 mg Pt/l (NF EN ISO 7887)
Constats : 

Rappel du résultat du CI de l’année n-1 : La température reste dans la plage [18,8 ; 27,1] °C.
Le pH est compris entre 7,3 et 7,9.
La coloration du milieu récepteur n'est pas prescrite dans le programme d'autosurveillance.
Il n’ y a pas de non-conformité

Synthèse des résultats d’autosurveillance GIDAF de janvier 2022 à mai 2023 :Les valeurs de pH 
sont conformes. Le cadre de l’autosurveillance GIDAF pour la température n'est pas créé.

L'inspection n'a pas reçu le rapport du contrôle inopinée eau du 21/06/2023 en raison d'un 
problème technique du laboratoire de mesures.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 12 : Sécurité des produits chimiques

Référence réglementaire : Autre du 01/01/1900
Thème(s) : Risques accidentels, conformité par rapport à la FDS
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Il est contrôlé la conformité de la la fiche de données de sécurité, de l'étiquetage et de l'utilisation
d'un mélange par rapport au règlement européen « CLP » n°1272/2008 du 16 décembre 2008 
modifié relatif à la classification (Classification), l'étiquetage (Labelling) l'emballage (Packaging) et 
des substances et mélanges: 
- Classification et étiquetage : art 4 à 6 et 17 de CLP
- Conditions de stockage : sections 5.1 - 5.2 - 6 - 7.2 de la FDS
- Utilisation : sections 1.2 - 7.1 de la FDS
- Stabilité et réactivité : sections 10.1 - 10.3 - 10.4 - 10.5 de la FDS
- Substances préoccupantes : annexes XVII REACH et site de l'ECHA

Le constat de l'inspection est reporté sur la grille figurant en annexe.
Constats : Le constat de l'inspection est reporté sur la grille figurant en annexe.
Observations : 

ETIQUETAGE :L'étiquette du produit n'est pas cohérente avec la FDS du fournisseur : les mentions 
de danger H317 H318 H373 H400 ne sont pas indiquées sur l'étiquette. 

L'inspection demande à l'exploitant de se rapprocher de son fournisseur afin de trouver l'origine 
de cette différence : mise à jour de la FDS postérieure à la fabrication ou non mise à jour de 
l'étiquette?

CONDITIONS DE STOCKAGE  : La FDS indique que les récipients doivent être gardés sous clé. 
L'inspection demande à l'exploitant de restreindre l'accès à ce mélange ou plus généralement au 
local de stockage des produits chimiques (colorants) aux seules personnes autorisées.

RESTRICTION : La FDS indique que le basic blue 3 est sur la liste de restriction de l'UE (annexe XVII
de REACH). Cependant ce mélange ne figure pas dans la version de juin 2023 de l'annexe.

L'inspection demande à l'exploitant de se rapprocher de son fournisseur afin de connaître l'origine
de cette différence entre la FDS et l'annexe XVII de REACH.

L'exploitant transmettra les éléments justificatifs demandés à l'inspection. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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ANNEXE

Grille de constat prescription n°12 : "  Sécurité des produits chimiques"  
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